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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 2038

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

24 décembre 1965

Numéro JO

n° 2 du 01/02/1966
Date  du numéro

1 février 1966

T E X T E  I N T É G R A L

L’autorité d’enseigner à l’Ecole Charles de Foucauld à Dijibouti est accordée à M. Pernot (Louis-Paul-Marie), en religion Frère 

Louis Ravmond, de nationalité française, titulaire du baccalauréat. (série philosophie).
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